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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le premier alinéa du II de l’article L. 253-8 du code rural et de la pêche maritime est complété par 
une phrase ainsi rédigée :

« Par dérogation, l’usage du néonicotinoïde acétamipride en traitement foliaire est autorisé jusqu’en 
décembre 2033 pour les cultures de betteraves où l’afflux de pucerons et le risque de présence de 
jaunisse sont avérés. »
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Cet amendement de repli, prévu en cas de suppression de l’article 2, vise à aligner la France sur le 
droit européen qui autorise l’usage de l’acétamipride jusqu’en décembre 2033.

Il est précisé que l’usage de l’acétamipride sera permis exclusivement de façon temporaire, pour la 
culture de la betterave, en usage foliaire et uniquement en cas d’attaque avérée de pucerons.


